
Règlement limitant la concentration 
en composés organiques volatils des 
revêtements architecturaux
Que sont les revêtements  
architecturaux?
Les revêtements architecturaux sont des produits tels que les pein- 
tures, les teintures, les vernis, les vernis-laques.

Le secteur canadien des revêtements architecturaux produit des  
revêtements pour trois principaux types d’usages :

•	 Revêtements architecturaux généraux : revêtements vendus 
au grand public et aux entrepreneurs en peinture à des points de 
vente au détail.

•	 Revêtements d’entretien industriel : revêtements architec-
turaux de haute performance pour application industrielle ou  
professionnelle sur des surfaces exposées à des conditions extrêmes.

•	 Revêtements de marquage routier : revêtements utilisés pour 
le marquage des surfaces routières comme les rues, les chemins, 
les parcs de stationnement et les pistes d’aéroport.

Que sont les composés organiques 
volatils (COV)?
L’utilisation domestique ou commerciale de revêtements architectur-
aux (peintures, teintures, etc.) entraîne l’émission de COV par évapo-
ration lors du séchage suite à l’application du revêtement sur une  
surface. Dans l’atmosphère, les réactions photochimiques entre les 
COV et d’autres polluants atmosphériques communs tels les oxydes 
d’azote (NOx) entraînent la formation d’ozone troposphérique (O3), un 
irritant respiratoire et composant du smog. Le smog est un mélange 
nocif de polluants atmosphériques composé principalement d’O3 et de 
particules fines, qui forment parfois une brume sèche dans l’air, surtout 
au-dessus des centres urbains.

Une nouvelle interdiction de fabrication 
ou d’importation pour les revêtements 
recyclés entre en vigueur en  
septembre 2014
Le 9 septembre 2014, une interdiction de fabriquer ou d’importer des 
revêtements recyclés qui contiennent plus de 350 grammes de COV 
par litre de produit, entre en vigueur au Canada.

Le Règlement limitant la concentration en composés organiques  
volatils (COV) des revêtements architecturaux s’applique  aux revête-
ments recyclés dont le poids total contient au moins 50 % de revête-
ment récupéré et post-consommation; les revêtements post-consom-
mation  doivent par ailleurs constituer au moins 10 % du poids total du 
produit. Un revêtement récupéré est un revêtement fini résultant  d’un 
processus de fabrication. Si un produit ne répond pas à ces exigences, 
la concentration maximale en COV pour cette catégorie  ne s’applique 
pas. Dans ce cas, le produit devra respecter les limites de concentration 
en COV de toute autre catégorie applicable en vertu du Règlement.

Veuillez noter que les revêtements recyclés contenant plus de 350 
grammes de COV par litre importés ou fabriqués au Canada avant 
le 9 septembre 2014 peuvent continuer d’être vendus au Canada 
jusqu’au 10 septembre 2016.

Les nouvelles interdictions de vente  
ou de mise en vente entrent en  
vigueur en septembre 2014
Le 10 septembre 2014, la vente ou la mise en vente des six catégories 
de revêtements architecturaux suivantes seront interdites si leur con-
centration en COV est supérieure à la limite prescrite :

Ces nouvelles interdictions s’appliqueront à un vaste éventail  de distrib-
uteurs allant de magasins à grande surface à de petits points de vente 
offrant l’un ou l’autre  des produits  énumérés ci-dessus. Ces nouvelles 
interdictions obligeront les vendeurs à faire en sorte que leurs produits 
soient conformes, et qu’ils retirent du marché les produits non conformes. 

Liens utiles
Règlement limitant la concentration en composés organiques volatils (COV) des revêtements 
architecturaux : laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2009-264/index.html
Documentation d’orientation – Méthodes analytiques pour déterminer la concentration 
en composés organiques volatils (COV) et d’autres paramètres pour la réglementation 
relative aux COV d’Environnement Canada : 
www.ec.gc.ca/cov-voc/default.asp?lang=Fr&n=427177B6-
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COMMENT RESTER INFORMÉ?
Pour de plus amples renseignements, visitez  
www.ec.gc.ca/cov-voc/Default.asp?lang=Fr&n=BEE9D2C5-1

Les questions et les demandes de renseignements peuvent 
être transmises à Environnement Canada :

Tél. : 1-888-391-3426 
Télec. : 1-888-391-3695 ou 819-953-3132 
Email: products.produits@ec.gc.ca

Revêtement architectural Concentration  
maximale en COV (g/L)

Apprêt bitumineux pour toitures 350

Tout autre revêtement bitumineux pour toitures 300

Agent de démoulage, pour application sur un  
coffrage pour béton

250

Émail pour plancher, revêtement de sol opaque 
très lustré destiné à l’application sur des surfaces 
sujettes à la circulation piétonnière 

250

Teinture d’intérieur à essuyer 250

Teinture d’extérieur pour le bois, transparente  
ou semi-transparente

250
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